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réservé pour un chemin à Caledonia, dans le district
de l'Outaouais, a été la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M.. Johnson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

lui relatif à i.. Un bill grossoyé pour prolonger le temps accordé
Bauque de à la banque de Montréal, pour augmenter son capi-
MOn<rsaI tal, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Holmes porte le dit bill au con-

seil législatif, et demande son concours.
Pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les.pétitions sui-

vantes ont été lues:-
De J. DesIfossés, écuyer, et autres, de la ville et,

du district des Trois-Rivières ; demandant une aide,
pour construire des jetées dans le fleuve St. Laurent,
entre la pointe des Grondines et Deschanmbandt ou les
rapides du Richelieu, de manière à y empêcher l'ac-
cumulation des glaces en hiver et les dommages qui,
en résultent.

De François Dasylva, écuyer, et autres, de la
ville et du district des Trois-ivières; demandant'
une aide pour améliorer le chemin qui conduit du
village Kingsey au port St. François, appelé " le
chemin de la compagnie des terres," et le chemin de-
puis Gentilly jusqu'au fleuve St. Laurent.

De Rowley Kilborn et autres, du district de lYia-
gara; demandant la passation d'un acte pour incor-
porer la compagnie pour construire un pont sur la
rivière de Yiagara et Queenston.

De William Murray et autres, du district de l'Est;
demandant une réduction dans les frais de justice en-
courus pour le recouvrement (les dettes; et deman-i
dant des changemens dans la loi d'arrestation dans'
le Bas-Canada.

De Donald M1iDonald, distillateur, du township,
de Godmanchester ; demandant une réduction dansf
les droits imposés aux distillateurs; et l'abolition du
droit imposé sur les liqueurs spiritueuses qu'ils fabri-
quent.

De James Williams et autres, du district de Nia-
gara; demandant la passation d(un acte pour incor-1
porer la compagnie du pont suspendu de Queenston.

De John Burwell, écuyer, de Port Burwell, dis-
trict de London ; demandant que dans le cas ou le
gouvernement n'aurait pas l'intention d'e construire
un havre à Port Burwell, le township de BayIbam
soit annexé au district de Brock; et que les privilé.
ges rendus à la couronne par la compagnie du lavrel
ee Port Burwell soient accordés au conseil municipal
du district de Brock.

De Leonard lilcox, de la cité de Toronto ; de-
mandant une compensation, pour la perte d'un bateau
et sa cargaison illégalement saisis, vendus et achetés
par le collecteur de douanes et son député, dans l'an-
née 1815, à York, maintenant la cité de Toronto.

Des président et des directeurs de la compagnie du
havre de Cobourg; demandant une investigation dans
les comptes du dit havre ; et le paiement d'une cer-
taine somme d'argent payée au bureau des travaux
publics en sus du montant du contrat original ; et
demandant que le dit havre soit acheté et complété
par le gouvernement.

De R.1Jervey, écuyer, et autres, de la ville de By.
town ; demandant que l'indemnité que l'on se propose
d'accorder pour les pertes càusées par la rébellion
dans le Bas- Canada, ne soit point accordée.

De George Tillson et autres, de Dereham ; deman-
dant qu'il soit adopté des mesures pour la révocation
de l'acte impérial concernant les réserves: du clergé,
et que les cures soient abolies, et que eertains abus
disparaissent dans l'administration et la charte de
l'université de King's College.

Du conseil municipal du district de l'Ouest; de-
mandant que toute charte pour l'é4ablissement de

compagnies à fonds social pour coloniser certains-
townships dans lé dit district avec d'es noirs, ne soit
pas accoidée.

Du conseil municipal du district de lOest; de-
mandant l'autorisation d'ouvrir un chemin à travers
la réserve des sauvages dans les townships d'Oxford
et Zone.

Du conseil municipal dÙ district de l'Ouest; de-
mandant que certains chemins y mentionnés soient
placés sous le contrôle du dit conseil..

Ordonné, que la pétition de James Scott; écuyer, PètuiorrdeJ
et autres, de la compagnie du chemin de fer dti Scottet aU
Lac Si. Louis et de la ligne provinciale, soit'ren- coi t
voyée au comité permanent des ordres perma-
niens.

L'honorable M. LaTerrière, du comité spécial au- a
quel a été renvoyée la pétition de George B. de 'Bou- péîauondc.
cherville, écuyer, de Montréal; qui demande que la B.de eoL*
chambre lui permette de lui soumettre une machine
qu'il a inventée, dont la combinaison servirait seule
à renouveler constamment sa force motrice, a présen-
té à la chambre le rapport du dit comité, lequel a été
lu comme suit:-

En soumettant les informations qu'il a recueillies
sur le projet- d'une machine très ingénieuse, dont la
force motrice se renouvellerait par l'action combinée
du jeu de cette machine et de la pesanteur de l'air
atmosphérique, votre comité est, d'opinion, (en sup-
posant méme qu'une telle machine pourrait réellement
fonctionner,) que le résultat- de ce pouvoir moteur,
appliqué à (les objets d'une utilité publique, ne paierait
pas la dépense que nécessiterait la construction et
l'entretien d'un tcl engin, lequel, de l'aveu même de-
son inventeur, ne pourrait être exécuté qu'en Europe..

D'après ces raisons, votre comité ne croit pas de-
voir recommander la dépense que nécessiterait une
semblable expérience, et il ne peut, par conséquent,
acquiescer à la demande de l'inventeur.

Votre comité croit, au reste, devoir concourrii
dans l'opinion exprimée par lès-messieurs Desauniers,
que le plan de cette machine est très ingénieux, et
fait honneur à son inventeur.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des QoinzitmCip
ordres permanens, a présenté à. la chambre le quin. port du ctll
ziéme rapport du dit comité, lequel a été lu comme des ordrupe
suit:-an,

Votre comité a pris en considération-la- pétition de
l'honorable W. H. Merritt, et autres ; demandant en
faveur de là compagnie du pont suspendu des chutes
de Niagara, le privilége exclusif d'ériger d'autres
ponts sur la rivière de Niagara, audessus du pont
actuel, et il trouve que les dispositions de la 66me
règle n'ont pas été suivies, ou que l'avis n'a été publié
que dans la gazette du Canada seulement.

Les pétitions-de-la compagnie de la navigation- de
la Grande Rivière, et de l'honorable Joseph Bourret
et autres, dans l'opinion du. comité, n'exigent point
publication d'avis.

L'honorable M. Sherwood; du comité permanent Premlet
nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio- port di coma
thèque, et auquel- seront renvoyées toutes les matières ut ]a biblic.
qui y ont rapport, a présenté à la chambre le premier
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :

Qu'il a souvent été éprouvé des difficultés par suite
de l'absence des règles convenables pour admettre des
personnes dans la bibliothèque et se :procurer -des
livres; et la nécessité d'une révision des règles qui
existent actuellement, étant généralement sentie,
votre comité saisit la première occasion qui se pré,
sente, de soumettre à l'examen et à l'approbation de
votre honorable chanfibre, une nouvelle série de règles
à cet égard.

Que jusqu'à ce jour, on a négligé de suivre en par-
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